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La création d’un compte fournisseur SAQ-B2B.COM comporte deux étapes :

1. S’abonner;

2. La confirmation d’abonnement.

AGENT - COMPTE FOURNISSEUR SAQ-B2B.COM

Liste des sujets

Lorsque le compte de votre fournisseur est créé, il y a une dernière étape :

1. Création de la règle de délégation par le fournisseur.



Accéder au site SAQ-B2B.COM

• Sélectionner l’onglet « S’abonner ».

S’abonner  



Information sur l’entreprise

• Inscrire le nom du fournisseur 

(l’entreprise) tel qu’il est inscrit sur 

tous les documents légaux, dont :

• Charte de l’entreprise;

• Registraire des entreprises;

• Informations bancaires;

• Etc.

• Au champ Principale activité 

commerciale : 

S’abonner  

• Sélectionner Fournisseur de boisson alcoolique.



Renseignement de contact

L'agent doit inscrire le nom de l’administrateur 

principal du fournisseur*.

Note : Il s’agit du la personne physique qui, au sein du 

fournisseur (l’entreprise), a le pouvoir de signer des 

documents contractuels au nom de cette dernière.

S’abonner  



Renseignement sur l’accès

L'agent définit:

• Un nom d’utilisateur.

L'agent devra accepter, au nom du 

fournisseur, les termes et conditions 

d’utilisation du site avant de l’abonner.

1 - S’abonner  

https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/LEGAL_AGREEMENT


Confirmation d'abonnement

Lorsque l’agent a terminé le processus 

d’abonnement du fournisseur, celui-ci 

recevra un avis de confirmation 

d’abonnement.

S’abonner  

Fournisseur de boisson alcoolique



La confirmation d’abonnement 

Pour finaliser son abonnement

Après avoir reçu l’avis de confirmation d’accès, pour 

finaliser son abonnement, le fournisseur devra : 

• Accéder au site SAQ-B2B.COM avec les identifiants 

inscrits sur l’avis d’abonnement;

• Cliquer sur Entrer .

https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP


La confirmation d’abonnement 

Modifier le mot de passe

Le fournisseur doit : 

• Inscrire le mot de passe reçu dans l’avis de 

confirmation d’abonnement dans le champ Mot de passe 

actuel;

• Choisir un nouveau mot de passe et l’entrer dans le 

champ Nouveau mot de passe;

• Confirmer ce nouveau mot de passe en l’entrant dans le 

champ Confirmer le mot de passe .

De plus, il doit : 

• Créer une question d’identification et sa réponse;

Note :
o Cette information sera demandée lorsque le fournisseur 

demandera la réinitialisation du mot de passe;

o Il doit s’assurer qu’il s’agit de quelque chose facile à retenir;

o Il doit conservez l’information dans un endroit sûr.

• Cocher Je ne suis pas un robot



La confirmation d’abonnement 

Validation

Le fournisseur doit :

• Répondre à la question de sécurité qui 

s’affiche;

Note : cette question ne s’affichera pas 

à chaque fois.

• Sélectionner les cases 

appropriées parmi celles disponibles ;

• Valider.



La confirmation d’abonnement 

Enregistrer le tout !



La confirmation d’abonnement 

Le fournisseur a maintenant accès à son compte.



Lorsque le fournisseur aura terminé le processus d’abonnement, il devra créer la règle de délégation à 

l’agent.

Règle de délégation

❖ En aucun temps, un agent devra se créer un accès dans le compte du fournisseur.

RAPPEL : il peut y avoir plusieurs règles de délégation.



Assurez-vous de lire tous les documents

disponibles dans le site

SAQ-B2B.COM

Section Politique et Normes

Onglet Agents

Pour toute information supplémentaire, contactez notre

Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA), 

via Contactez-nous ou 514 254-2711.

https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabAgents
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep

